
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 1  DEVE  90  Subventions  à  6  associa tions  de  protect ion  des  chats  libres  dans  le
cadre  de  l’appel  à  projets  «  Animaux  en  ville  »  (15  000  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  s’est  engagé e ,  à  travers  la  stra t égie  «  Animal  en  ville  »  adoptée
par  votre  assemblée  en  novembr e  2018,  à  renforce r  la  place  de  l’animal  en  ville  et
à  promouvoir  le  bien- être  animal  sur  son  territoi re .  Ainsi,  71  actions  répar t i es  en  4
axes  ont  été  définies  pour  atteindre  cet  objectif.  

L’axe  3  de  cette  strat égie  vise  à  «  renforce r  la  place  de  l’animal  domes tique  en
ville  ».  Il  prévoit  notam m e n t  de  mener  des  actions  concerna n t  la  gestion  des
popula tions  de  chats  erran t s  et  libres,  et  la  lutte  contre  l’abandon  des  animaux,  via
le  soutien  aux  associa tions  des  protections  animales  qui  encourag e n t  l’adoption.

Après  le  lanceme n t  d’un  appel  à  projets  visant  à  sensibilise r  les  Parisiennes  et  les
Parisiens  au  bien- être  animal  en  2019,  qui  avait  permis  de  soutenir  11  associa t ions
de  protect ion  animale  et  de  prése rva t ion  de  la  faune  sauvage  et  un  établisse m e n t
d’enseigne m e n t  supérieu r ,  un  nouvel  appel  à  projet  a  été  lancé  en  mai  2021  sur  la
théma tique  des  chats  libres  à  Paris.

Les  chats  libres  sont  reconnus  par  la  loi  depuis  1999.  Ces  animaux  stérilisés  et
identifiés  au  nom  d’une  commune  ou  d’une  associa tion,  sans  proprié t ai re s  ou
déten te u r s ,  vivent  généra le m e n t  en  colonie  d’une  dizaine  d’individus.  Les  dernie r s
recense m e n t s  des  popula tions  de  chats  libres  vivant  sur  le  terri toire  parisien
évaluen t  leur  nombre  à  500  individus  au  minimum.  Ils  vivent  principalem e n t  dans
les  arrondisse m e n t s  périphé r iques ,  dans  les  bois,  cimetièr e s ,  parcs  et  jardins.  Il
existe  égalemen t  des  regroupe m e n t s  de  chats  dans  certains  espaces  privatifs  de
type  friches  et  zones  d’habita t  collectif.  De  nombreus es  associa tions  parisiennes
prenne n t  soin  de  ces  chats,  réalisent  le  suivi  sanitai re  et  s’assuren t  de  leur  bien-
être.

Cet  appel  à  projets  s’est  ainsi  adressé  à  ces  associations  qui  œuvren t  pour  la
protec tion  des  chats  libres  sur  le  terri toi re  parisien.  L’ensemble  des  actions
suivantes  peuven t  être  concerné e s  par  le  soutien  de  la  Ville  de  Paris  : nourrissag e ,
soins  vétérinai res ,  trappag e ,  identifica tion,  stérilisation,  adoption,  achat  de
matériel ,  média tion  et  communica t ion.  

Dans  ce  cadre,  sept  associations  ont  déposé  des  demand e s  de  subven tions .  Après
un  examen  attent if  de  ces  dossiers ,  je  soumets  à  votre  assemblée  l’att ribu tion  de
subven tions  correspond a n t e s  pour  six  de  ces  projets ,  soit  à  :
 

- L’association  C.A.T.S.  Chat  Animal  Terrien  Solidari t é  (14 e) pour  la  gestion  et
le  suivi  des  popula t ions  de  chats  erran t s  et  libres  dans  le  square  Sermen t  de

1



Koufra  (14 e)  et  dans  les  jardins  de  l’hôpital  Sainte  Perrine  (16 e).  Elle
encourag e  l’adoption  des  chats  abandonné s  et  engage  des  actions  de
communica t ions  via  Interne t  – montan t  : 1500  euros  ;

- L’association  des  chats  libres  du  bois  de  Vincennes  et  alentours  (12 e) pour  
ses  actions  visant  à  améliore r  les  conditions  de  vie  des  chats  libres  et  limiter  
leur  propaga t ion  par  la  stérilisa tion  et  l’adoption.  Elle  intervien t   dans  le  bois
de  Vincennes  et  l’est  parisien  (Saint- Mandé,  Fontenay,  Nogen t ,  etc.)  – 
montan t  : 2500  euros  ;

- L’association  Au  cœur  des  chats  (18 e)  pour  gére r  et  suivre  la  popula tion  de
chats  erran t s  situés  sur  le  tronçon  de  la  petite  ceintu r e  entre  la  porte
Montma r t r e  et  la  porte  de  Clignancou r t .  Elle  prévoit  égaleme n t  des  actions
de  sensibilisation  du  public  sur  le  bien- être  animal  et  la  relation  Homme  et
Animal  – montan t  : 1000  euros  ; 

- L’association  Bouba  et  Compagnie  (13 e) pour  ses  actions  en  faveur  des  chats
erran t s  et  libres  du  13 e  arrondisse m e n t .  Elle  assure  le  suivi  des  popula tions
de  chats  sur  plusieurs  sites  de  l’arrondisse m e n t  avec  une  volonté  d’améliore r
les  conditions  sanitai res  de  ces  animaux.  Elle  propose  les  chats  à  l’adoption
et  communique  via  les  réseaux  sociaux  – montan t  : 2500  euros  ;

- L’association  Chat  d’Oc  (13 e) pour  ses  actions  de  protec t ion  et  de  sauvega rd e
des  chats  libres  sur  Paris,  ainsi  que  pour  la  gestion  de  son  refuge  dans  lequel
elle  recueille  les  chats  en  dét res se ,  les  nourri t ,  les  soigne  et  les  propose  à
l’adoption  – montan t  : 5500  euros  ;

- L’association  L’école  du  chat  – comité  de  défense  des  bêtes  libres  (18 e) pour  
l’installa tion  d’abris  nommés  «  ChatLM  » en  forme  de  chalet  de  montagn e ,  
écologiques  et  bioclimatiques  dans  le  jardin  Martin  Luther  King  (17 e) afin  de  
facilite r ,  protége r  et  nourri r  les  chats  libres.  Elle  prévoit  égaleme n t  
d’organise r  des  ateliers  pédagogique s  pour  les  enfants  et  des  expositions  
pour  sensibilise r  le  public  à  la  question  des  chats  libres  – montan t  : 2000  
euros  ;

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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